
Compte-rendu du Conseil Municipal du
VENDREDI 11 DECEMBRE 2015

Ouverture de la séance : 20h30

- 2 absents parmi les conseillers :

* M. Llorens (a donné pouvoir à M. Journet)  * M. Ouabdelkhalek

- Observateurs : 5 personnes installées dans le public

Mme Bolhy est nommée secrétaire de séance par M. le Maire.

I - POINTS A L'ORDRE DU JOUR

En introduction, M.le Maire explique ne pas pouvoir valider le Procès Verbal (PV) de la séance du

16 octobre rédigé par M. Marcoux en raison de quelques erreurs y figurant (dates, nombre d'agents

recenseurs prévus…) et que le PV de la séance du 23 novembre n'est pas encore finalisé par M.

Ouabdelkhalek.

1. Délibération     : accord local présenté par la CCTGV sur le nombre et la répartition
des sièges de conseillers communautaires par dérogation à la règle de droit commun

M. le  Maire  rappelle  que  les  prochaines  élections  du  Conseil  municipal  à  Orgueil  a  des

conséquences directes sur la Communauté de communes, et plus précisément sur le nombre et

la répartition des sièges des conseillers communautaires.

Pour définir cette répartition, deux possibilités s'offrent aux Communautés de communes : 

– soit l'application de la règle de droit commun ;

– soit l'application d'un accord local préalablement défini par la Communauté de communes. 

Or les modalités pour définir un accord local ont changé depuis les dernières élections municipales

de mars 2014 (NDLR : cf la loi du 9 mars 2015).

Ainsi, la CCTGV, justifiant d'une meilleure représentativité des communes en son sein, a élaboré un

nouvel accord local qu'elle soumet à l'approbation de toutes ses communes membres, et ce avant le

20 décembre 2015.  (NDLR : à ce jour, la CCTGV, s'appuyant sur l'accord local validé en mars

2014, compte 30 délégués : les communes de Labastide et de Grisolles disposent de 4 délégués
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030334562&categorieLien=id


chacune et toutes les autres en ont 2. En appliquant la règle de droit commun, la CCTGV passerait

à 27 délégués répartis ainsi : 6 délégués pour Grisolles – 6 pour Labastide – 2 pour Orgueil,

Dieupentale, Bessens, Pompignan et 1 délégué pour les 7 autres communes).

M. le Maire précise que le nouvel accord local proposé par la CCTGV envisage le passage de 30 à

31 délégués répartis de la façon suivante : 

• Labastide et Grisolles : 5 délégués chacune 

• Toutes les autres communes sauf Fabas : 2 délégués

• Fabas : 1 délégué communautaire. Pour cette commune, M. le Maire précise que le 2ème

conseiller communautaire qui représente Fabas actuellement pourra toutefois continuer de

siéger à titre de consultant.

Le Conseil municipal valide à l'unanimité la proposition de la CCTGV d'appliquer l'accord

local nouvellement établi.  

2. Délibération     : Schéma Départemental de Coopération Intercommunale de la Haute-
Garonne     :  fusion  SIAH  de  la  région  de  Villemur  sur  Tarn  et  le  SIAH  du  Plan
d'Aménagement de la Région (PAR) de Villemur sur Tarn

(NDLR : le SIAH est le Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique)

M. le Maire explique qu'en application de la loi  portant Nouvelle Organisation Territoriale de la

République (NOTRe), de nombreux syndicats vont être amenés à disparaître afin d'en réduire le

nombre.

Ainsi, il précise que le Préfet de Tarn et Garonne soumet à tous les conseils municipaux concernés

par le SIAH de la région de Villemur de se prononcer en faveur de sa fusion avec le SIAH du PAR

de Villemur. 

  

Sur proposition de M. le Maire, le Conseil municipal donne à l'unanimité un avis défavorable

à la proposition de fusion des deux syndicats.

3. Délibération     : Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du Tarn et
Garonne     : fusion des 3 intercommunalités     : CCTGV, CC Garonne-Canal et CC Pays
de Garonne et Gascogne

M. le Maire rappelle que toutes les communes de la CCTGV doivent se prononcer sur le projet de

Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) proposé par le Préfet

(NDLR :  découvrez  le  projet  de  SDCI), qui  envisage la fusion  des  trois  communautés  de

communes du Sud du Département : Communauté de communes Garonne Canal, Communauté

de  communes  Garonne  Gascogne  et  Communauté  de  commune  du  Terroir  de  Grisolles  et

Villebrumier (CCTGV) (NDLR : cf la nouvelle carte intercommunale) 

2

http://www.ladepeche.fr/article/2015/10/17/2199769-intercommunalite-nouvelle-carte.html
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Sur invitation de M. le Maire, le Conseil municipal, 

- Considérant que la Communauté de communes doit s’inscrire dans une logique de rationalisation

des périmètres de coopération intercommunale, même si aujourd’hui elle n’est pas concernée par le

seuil minimal, 

-  Considérant  que  la  montée  en  puissance  des  compétences  et  l’augmentation  du  poids

démographique engendreront des projets de territoire qui donneront du sens aux fusions, 

- Considérant que les 3 EPCI du sud du département ont conclu des pratiques partenariales, en

terme de gestion et de mutualisation de services (ordures ménagères, ADS), de réflexions à l’échelle

de ce périmètre (Atelier des territoires),

-  Considérant  que  le  territoire  de  la  Communauté  de  communes  composé  de  plus  de  20  000

habitants  appartient  aux espaces  à  enjeux  du  département  et  de  la  région  et  qu’à  ce  titre  une

observation globale et stratégique doit être menée en concertation avec des territoires possédant les

mêmes caractéristiques,

se  prononce  favorablement  à  la  fusion  des  trois  Communautés  de  communes du  Sud  du

Département : Communauté de communes Garonne Canal, Communauté de communes Garonne

Gascogne et Communauté de commune du Terroir de Grisolles et Villebrumier (CCTGV), 

demande le maintien du Syndicat Mixte ayant en charge la gestion et le développement de la 
zone Grand Sud Logistique, 

et s'oppose au démantèlement des Communautés de communes dans le cadre de la 
redéfinition des périmètres.

4. Délibération     : Projets d'éclairage public – convention de mandat pour la réalisation
d'ouvrage d'éclairage public lié au renforcement du P1 Orgueil

M. le Maire explique que des travaux de dissimulation de la ligne Haute Tension devait commencer

par la commune de Reyniès mais que les cabinets d’études se sont trompés et ont positionné les

transformateurs en zone inondable. Ainsi, les travaux ont été arrêtés à Reyniès et ont commencé à

Orgueil. 

M. le Maire propose de profiter des travaux pour faire une dissimulation des réseaux d’éclairage

public entre la RD 930, la Route de la rivière et la Route des aiguillons pour un coût de 990€ TTC,

le Syndicat Départemental d’Électricité pouvant participer à 40% du coût HT ;

Le Conseil accepte cette proposition à l’unanimité.

II - DIVERS

=> Extension du parc photovoltaïque : M. le Maire informe l'assemblée que la CCTGV a acté

lors du Conseil communautaire du 24 novembre les adaptations nécessaires au PLU d'Orgueil pour

permettre l'extension du parc photovoltaïque 

(NDLR : il s'agissait de modifier le règlement du  Plan Local d'Urbanisme afin que les terrains,

classés en « zone AC » soient reclassés en « zone Auph ». AC pour « zone de carrière » et Auph
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http://www.orgueil.fr/fr/vie-municipale/plu.html


pour « zone à urbaniser à vocation de développement photovoltaïque »  - cf compte-rendu conseil

23 11). 

=>  PLU-I : M. le Maire signale que le  Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLU-I) va

pouvoir  démarrer  sur  le  territoire  en  raison de  sa  prescription  par  la  CCTGV lors  du  Conseil

communautaire du 24 novembre 2015.

Pour conclure ce conseil, M. le Maire informe qu’il n’y aura pas de bulletin municipal cette année

compte tenu des prochaines élections.

La séance est levée à 21h50
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